
Aurillac, le 7 mai 2021

COMMUNIQUE DE PRESSE

COVID-19

Point de situation sur la vaccination dans le département

Comme en témoignent les indicateurs de suivi de l'épidémie, la circulation du virus dans le
département continue de diminuer légèrement. 
Toutefois  pour  la  semaine  du  28  avril  au  4  mai,  sur  3881  personnes  testées,  le  taux  de
positivité s’établit à 5,3 %, le taux d’incidence à 144 pour 100 000 habitants, à 96 pour les plus
de 65 ans, et au 7 mai le taux de variant est 90,1 %. 

Par ailleurs, au 7 mai, 33 sont hospitalisées pour la COVID19 dont 4 en réa 128 décès sont
décédées.

Dans  ce  contexte,  nous  ne  devons  donc  pas  baisser  la  garde,  et  continuer  à  appliquer
strictement les protocoles sanitaires et mesures barrières, afin d'envisager la mise en œuvre
des étapes de levée des restrictions annoncées par le Président de la République dans les
meilleures conditions.

En  complément  de  ces  mesures,  l’augmentation  très  significative  des  livraisons
hebdomadaires à 7000 doses en mai, permet de vacciner davantage les cantaliens, et au 5
mai, 45 669 personnes ont reçu une dose et  21 228 personnes ont reçu deux doses.

Par ailleurs, les critères d’éligibilité à la vaccination évoluent, tels qu’ils sont rappelés dans
l’infographie ci-après.
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